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Matériaux et pavages Buppliesaud Paving

Des soumissions cachetées, adressées au greffier de la Ville, $ealed tenders, addressed to the City Clerk, and deposi
et déposées à son bureau, à l'Hôtel de Ville, seront reçues i h office, in the Citv Hall will bc received up to tw
usqu'à midi, JEUDI, le 2o AVRIL, 1905, pour la fourniture

de matériaux généraux, matériaux pour trottoirs et pavages (xn) or the noono f gU ral the perantfAP
permanents, pour la fourniture et la pose de trottoirswalks and paving materials, and for the supplying and la
pavages permanents, requis par la Commission de la Voirie of permanent sîdewalks and roadways, required by the
pour l'année 1905, tel qu'énumérés ci-de.ssous; et plus ample- Conmittee during the year i905, as named bekw, and
nent détaillés aux devis et blancs de soumissions, qui pour- fully described in the spécifications and forms of te
ront être obtenus avec tous les renseignements voulus, au bu-
reau de l'inspecteur de la Vilie, à l'Hôtel de Ville. cthe office of the City Surveyclr, ini the City Hait. Notedr

Aucune soumission ne sera prise en considération, à moins wil entertained nless submtted on the said forms
qu'elle ne soit faite sur lesdites formules.

Les soumissions seront: Tenders wlll be for:-
i.-Pour la fouiniture de matériaux, savoir: Bois, ciment, x -Supply of genéral supplies, viz: Lumber, cement,

brique, tuyaux en grés, charbon, ferronneries, fiches, peintures tile pipes, coal, hardware, spikes, paints and oils, lubri
et huiles, huiles pour machines, etc. fontes en fer, et bouches and other oils, iron castings and gollies, coaltar, pitd a
d'égout, coltar, goudron et divers matériaux. sundry other materials.

2.-Pour la fourniture d'asphalte crue, résidu de pétrole et 2.-Suplyof
carbonate de chaux ou poudre inorganique. or inorganic dust.

3-Pour la fourniture et la pose et pour la re-pose de
dalles de pierre, bordure de pierre, pavés en granit et pavés
artificiels. Les soumissionnaires pour la fourniture de dalles

de pierre devront donner un prix pour la pose également. j pai fo
4-Pour la fourniture et la pose de trottoirs en composition a

et en mastic d'asphalte. 4-Supply and layiug
5.-Pour la fourniture et la pose des pavages en asphalte,

en asphalte et pavés en pierre, pavés en pierre et pavage bi- .- p and laying of aspha ît and b
tulith.o ad bituthic pavemets.

Les dépôts exigés, lorsque les quantités ne sont pas indi- Where no quantities are stated, the deposits ased for
quées, sont nominaux. Les adjudicataires devront déposer un nominal, the successfu tenderers will bave to deposit
montant équivalent à dix pour cent (io%) de la somme to- amount equal to ten cent ro%> of the total a
tale du contrat aussitôt que la quantité aura été fixée. cotract, as as are fixe.

Les soumissionnaires devront fournir des échantillons, faute T m f s o t
de quoi leurs soumissions ne seront pas prises en considéra- -nt b en laed.
tion.

Ledites soumissions seront ouvertes par le greffier dle la Tetneswl coee yteCt iri h r-
Vilen ~présenice'des intéressés, à la première assemblée de sneo h neetdpris ttefrtmeigo p

sin de la Voirie, qui suivra leur réception.t

.o. DAVID,L.DA

**

Greffier de la Ville.

BUZAU DU GUMense Dg L.A VIrnP aA LU' 0r
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Mo(rr)alelock, aoon,,on THURMDAY,éthe ioth dayiof APR5.


